
 
Chap. 5 L’organisation de la commune et la décision démocratique 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Texte de référence 

Code électoral. 
3    La durée du mandat  

 des conseillers 
 

« Article L 227. Les conseillers municipaux sont élus pour six
ans. […] Ils sont renouvelés intégralement au mois de mars. » 

Code électoral.


